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« Si celui qui lutte peut perdre, celui qui ne lutte pas a déjà perdu » Bertolt Brecht

CTL du 21 mars 2014
Ponts naturels Frais de Déplacement

PONTS NATURELS 2014

En 2014, 5 ponts naturels pourraient être accordés aux agents (2 mai, 9 mai, 30 mai,
10 novembre, 26 décembre) + le 2 janvier 2015.
Ce point avait déjà été débattu lors du CTL du 9 janvier.
La Direction Générale avait envoyé préalablement une note de cadrage aux DDFiP
qui préconisait aux DDFiP d'accorder seulement 3 ponts naturels en 2014 ( 2 mai, 26
décembre et 2 janvier 2015)

Les élus FO DGFiP ont refusé cette vision purement parisienne. En effet, les 2 mai et
9 mai se trouvent en période de vacances scolaires. Le Directeur a refusé d'accorder
le 9 mai car cela se trouve en période de déclaration IR. Le Directeur va donc obliger
50 % des agents  du département  à  être  présents  ce jour  là !  Ceci  est  proprement
scandaleux !
Le 30 mai a aussi été refusé car il se trouve en période de saisie des déclarations. Cela
signifie donc que les agents du département devront être présents entre début avril
(date d'envoi des déclarations) et mi juillet (fin de saisie) ainsi que de mi août à fin
décembre car ce sont des périodes d'affluence du recouvrement et du contentieux. On
peut même ajouter qu'en début d'année, c'est la période des poursuites contentieuses...
En conclusion les agents de la DGFiP n'auront plus le droit de prendre leurs congés.

Les DDFiP ne se rendent pas compte de l'état désastreux des services ! Le taux de
grévistes du département qui s'élève à presque 43 % est pourtant révélateur de cette
situation. Les élus  FO DGFiP ont enfin obtenu le nombre de jours mis sur compte
épargne temps en 2012. On arrive au chiffre monstrueux de 1631,5 jours épargnés et
498h de travail ont été écrêtées sur cette même période ! 



Nous avions déjà posé le problème en janvier sur le problème de prises de congés et
aucune réponse n'a été apportée à part celle de refuser les ponts naturels ! 
Les  élus  FO DGFiP ont  aussi  soulevé  le  problème  de  l'ouverture  de  la  Paierie
départementale  le  30 mai  alors  que le  conseil  général  sera  fermé pour  causse  de
pont... Le Directeur n'était pas au courant et va essayer de trouver une solution...
Malgré le sondage effectué par FO DGFiP (+ de 90 % des agents sont favorables aux
6 ponts...) la direction avec l'appui des autres organisations syndicales ont maintenu
la proposition de 3 jours en 2014...

FO DGFiP a voté CONTRE
la CFDT s'est abstenue
la CGT a refusé de voter
Solidaires n'a pas siégé lors de ce CTL...

BILAN DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 2013

Le comité départemental de la formation professionnelle est une nouvelle instance
chargée  d'examiner  les  demandes  de  formations  formulées  lors  des  entretiens
d'évaluation professionnelle.
Le Directeur a rappelé sa volonté de faire déplacer les formateurs sur sites lorsque le
nombre  de personnes est suffisant.
Le Directeur essaie de départementaliser des formations qui devraient avoir lieu dans
d'autres départements afin d'éviter le maximum de déplacements aux agents.
De nombreux agents demandent des formations concernant le secteur public local
(xemhelios, delphes, chd...)

Les élus FO DGFiP  ont soulevé le problème des e-formations. Les agents n'ont pas
la possibilité de se  soustraire au travail  du poste  pendant une période longue.  Le
directeur a demandé une étude permettant le fractionnement des formations en petites
cessions.

Les  élus  FO DGFiP  ont  aussi  demandé  si  la  Direction  a  étudié  les  raisons  du
manque de formateurs dans le département. Les agents formateurs ont peu de temps
dégagé pour préparer ces dernières. Cela peut être un frein certain. Cela peut aussi
venir de réflexions de collègues qui subissent les absences tout comme les élus du
personnel.

POINT BUDGETAIRE

Le directeur nous a informé qu'une étude sur le poids des sacoches était actuellement
menée.
Actuellement un test est effectué concernant l'édition de formulaires par les ESI ainsi
que le pliage et l'envoi direct. Les élus  FO DGFiP  ont fait remarqué qu'il faudrait
que le système qui existe déjà pour les lettres de rappel helios soit amélioré. En effet,
il  y a presque un mois entre l'édition des lettres et leur  envoi.  Cela provoque un



travail supplémentaire car il y a eu des paiement entre temps.

Le  directeur  a  affirmé  que  les  économies  budgétaires  du  département  sont
immédiatement réinvesties pour l'amélioration de nos conditions de travail (achat de
double écran pour la dématérialisation d'helios et Yliade etc...)

FRAIS DE DEPLACEMENT

Le Directeur  a  présenté  la  nouvelle  note  de  service  effective  au  1er février  2014
concernant les frais de remplacement. Les élus  FO DGFiP  ont d'abord dénoncé la
non  revalorisation  des  indemnités  kilométriques  depuis  des  lustres !  Cette
revendication est portée par la Fédération générale des Fonctionnaires FO au niveau
de la fonction publique.
Nous avons obtenu une petite revalorisation des indemnités de nuitée mais cela est
loin de répondre aux attentes des agents !
Autre nouveauté, les agents prendront en compte les kilomètres effectués réellement
et non ceux d'une grille pré remplie. Donc la grille qui sera fournie est seulement
indicative.
De  plus,  seuls  les  agents  en  formations  seront  obligés  d'utiliser  les  restaurants
administratifs. Les autres pourront choisir leur mode de restauration.

QUESTIONS DIVERSES

Les élus FO DGFiP  ont demandé une mise à jour des PVC afin d'aider les agents
chargés des poursuites. Le Directeur prendra en compte cette remarque.

Nous avons aussi évoqué le problème de lisibilité de la date d'effet du reclassement
dans agora. En effet, celle-ci n’apparaît pas dans agora et laisse les agents dans le
flou. Les services RH vont étudier ce problème.

Les élus FO DGFiP

Sophie AUTEROCHE, Marie Christine GUERREIRO
Jean Paul FAVIER, Christophe RANDOING


